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  Rapport du Comité consultatif pour les questions  
administratives et budgétaires 
 
 

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a 
examiné les rapports du Secrétaire général relatifs à l’exécution des budgets du 
Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (A/58/593) et du Tribunal pénal 
international pour le Rwanda (A/58/597). À cette occasion, il s’est entretenu avec 
les représentants du Secrétaire général qui lui ont fourni certains compléments 
d’information. 
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 I. Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie 
 
 

2. Par sa résolution 57/288 du 20 décembre 2002, l’Assemblée générale a 
approuvé des crédits révisés d’un montant brut de 262 653 700 dollars (montant 
net : 235 955 000 dollars) pour le Tribunal pénal international pour l’ex-
Yougoslavie pour l’exercice biennal 2002-2003. 

3. L’annexe II au rapport (A/58/593) contient des informations sur les activités 
liées aux procès au cours de l’exercice biennal 2002-2003. Le Comité consultatif 
note que le Tribunal prévoit 3 402 audiences pour cet exercice alors qu’il en avait 
prévu 4 656 initialement, et ce, en raison des délais prescrits par le règlement de 
procédure et de preuve ainsi que de circonstances indépendantes de sa volonté. Il 
note par ailleurs que deux des trois juges ad litem supplémentaires ont pris leurs 
fonctions au Tribunal en avril 2002 et que cinq procès seulement ont pu se dérouler 
de front au cours des trois premiers mois de l’année alors qu’on envisageait d’en 
mener six de front initialement, comme on le fait actuellement. 

4. Ainsi qu’il est indiqué au tableau 1 du rapport sur l’exécution du budget, les 
dépenses de l’exercice sont estimées à 288 322 200 dollars en chiffres bruts 
(montant net : 254 603 800 dollars), ce qui représente une augmentation de 
25 668 500 dollars (montant net : 18 803 200 dollars). 

5. Le Comité consultatif relève que l’augmentation résulte essentiellement (pour 
un montant de 25 069 200 dollars) d’une évolution défavorable concernant le taux 
de change du dollar des États-Unis par rapport à l’euro (soit une majoration de 
21 284 600 dollars) et l’inflation (3 784 600 dollars) (voir ibid., par. 4). Les 
paramètres budgétaires qui ont été utilisés pour le calcul des prévisions révisées et 
du montant définitif des crédits sont indiqués à l’annexe I du rapport. 

6. Le solde de l’augmentation (599 300 dollars) apparaît dans la colonne 
« Occupation des postes et autres modifications » du tableau 2. Le Comité 
consultatif note les dépassements enregistrés aux rubriques Postes (8 891 700 
dollars) et Contributions du personnel (5 905 700 dollars). Les modifications à la 
rubrique Postes sont liées à la prise en compte des taux de vacance de postes et des 
coûts salariaux standard (voir ibid., par. 7 et 12). Au total, 90 postes ont été créés 
(33 au Bureau du Procureur et 57 au Greffe) et inscrits au budget en appliquant un 
taux de vacance de 50 % pour les nouveaux postes de la catégorie des 
administrateurs et de 40 % pour celle des agents des services généraux. Ces postes 
étaient toutefois pourvus en juillet et au cours du deuxième semestre de 2002, 
respectivement, ce qui a eu une incidence sur les ressources nécessaires pour couvrir 
les coûts salariaux et les dépenses communes de personnel. Quant aux 
augmentations liées aux coûts salariaux, elles s’expliquent par le fait que les 
dépenses communes de personnel ont également été plus importantes que celles qui 
étaient prévues dans le budget. L’augmentation globale des coûts relatifs aux postes 
s’est donc traduite par une augmentation des dépenses au titre des contributions du 
personnel, qui a été compensée par l’inscription d’un montant égal au chapitre des 
recettes provenant des contributions du personnel. 

7. Ces augmentations sont contrebalancées par des diminutions aux rubriques 
Autres dépenses de personnel (4 410 300 dollars), Voyages (2 836 200 dollars), 
Services contractuels (4 958 100 dollars) et Frais généraux de fonctionnement 
(2 805 900 dollars). La diminution enregistrée à la rubrique Autres dépenses de 
personnel (4 410 300 dollars) est le résultat net des économies prévues au titre de 
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l’indemnité de subsistance (missions) du fait que le personnel en poste sur le terrain 
est moins nombreux que prévu (1 106 600 dollars pour le Bureau du Procureur et 
927 300 dollars pour le Greffe), de celles qui sont réalisées à la rubrique Personnel 
temporaire pour les réunions au Greffe (3 399 900 dollars) en raison du fait que les 
activités relatives aux procès ont été moins importantes que prévu et de celles qui 
devraient l’être au titre de la rédaction des procès-verbaux en français (voir ibid., 
par. 14 à 16); ces diminutions sont contrebalancées par une augmentation des 
dépenses prévues au titre du personnel temporaire (autre que pour les réunions) 
(1 013 900 dollars) pour le Greffe (voir ibid., par. 18). 

8. Le Comité consultatif a demandé un complément des précisions au sujet des 
dépenses encourues à la suite d’un appel formé par des membres du personnel, qui a 
abouti à des versements rétroactifs (voir ibid.). Il a été informé que ces dépenses 
concernaient 90 administrateurs précédemment recrutés en tant qu’agents locaux au 
titre du personnel temporaire (autre que pour les réunions) et qui ont demandé à 
bénéficier des prestations accordées au personnel international. Ayant obtenu gain 
de cause, les intéressés ont reçu des indemnités s’élevant à 1 100 100 dollars. Le 
Comité a demandé des précisions supplémentaires qui devraient être communiquées 
à la Cinquième Commission. S’agissant des dépenses additionnelles concernant le 
projet relatif à la base de données judiciaires, le Comité été informé qu’elles se 
chiffraient à 500 000 dollars et n’avaient pas été prévues au moment où le budget a 
été établi. Les informations qu’il a demandées, sous forme écrite, sur l’état 
d’avancement du projet devraient également être communiquées à la Cinquième 
Commission. 

9. Le montant de 954 100 dollars indiqué dans le tableau 2 sous la rubrique 
Mobilier et matériel correspond à des dépenses supplémentaires au titre du matériel 
informatique et des logiciels, du matériel audiovisuel, du matériel de sécurité et du 
matériel de communication (voir ibid., par. 29). Tout en sachant qu’il était 
impossible de prévoir les évolutions liées aux taux de change et à l’inflation, le 
Comité consultatif estime que certains de ces objets de dépenses, comme le 
projet concernant la base de données judiciaires ou les besoins en mobilier et en 
matériel, auraient pu être mieux planifiés et, partant, mieux budgétisés. De 
plus, les dépenses auraient dû être suivies de plus près. 

10. La diminution enregistrée à la rubrique Voyages (2 836 200 dollars) tient 
essentiellement à des économies d’un montant de 2 127 100 dollars au Bureau du 
Procureur, dues, d’une part, au fait que les enquêteurs ont été réaffectés aux activités 
liées aux procès et n’ont donc pas pu mener à bien les missions d’enquête prévues 
et, d’autre part, au fait que la durée moyenne de chaque mission et le coût des 
voyages connexes ont été inférieurs aux prévisions faites lors de l’établissement du 
budget (voir ibid., par. 10). 

11. La diminution enregistrée à la rubrique Frais généraux de fonctionnement 
(2 805 900 dollars) s’explique principalement par des économies sur le poste 
Location de locaux (1 271 100 dollars) (voir ibid., par. 22 et 23), et celle enregistrée 
à la rubrique Services contractuels (4 958 100 dollars) s’explique par une 
diminution des dépenses au titre des services des avocats de la défense (4 651 000 
dollars), en raison d’une diminution du nombre de détenus et de l’application du 
système révisé de paiement adopté en juillet 2002 (voir ibid., par. 21). Les 
informations que le Comité consultatif a demandées sur la composition de ce 
montant devraient être communiquées à la Cinquième Commission. 
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12. Comme suite à ses questions, le Comité consultatif a été informé que les 
engagements non réglés s’élevaient à 14 520 000 au 30 septembre 2003. Il note 
néanmoins que ce montant pourrait changer étant donné les incidences des 
variations des taux de change au moment où les règlements seront effectués 
ultérieurement. 

13. Les mesures sur lesquelles l’Assemblée générale est appelée à se prononcer 
sont énoncées dans la section III du rapport. Le Comité consultatif 
recommande l’ouverture de crédits révisés d’un montant brut de 288 322 200 
dollars (montant net : 254 603 800 dollars) à inscrire au Compte spécial du 
Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie pour l’exercice biennal 
2002-2003. 
 
 

 II. Tribunal pénal international pour le Rwanda 
 
 

14. Par sa résolution 57/289 du 20 décembre 2002, l’Assemblée générale a 
approuvé des crédits révisés d’un montant brut de 203 962 600 dollars (montant 
net : 182 872 700 dollars) pour l’exercice biennal 2002-2003. L’annexe II du rapport 
(A/58/597) contient des informations sur les activités relatives aux procès du 
Tribunal pénal international pour le Rwanda au cours de cet exercice. 

15. Ainsi qu’il est indiqué dans le tableau 1 du rapport, le montant des crédits 
requis, calculé sur la base des dépenses effectives des 20 premiers mois de 
l’exercice biennal et des prévisions de dépenses pour les quatre derniers mois, est 
estimé à 208 479 700 dollars en chiffres bruts (montant net : 187 262 900 dollars) 
pour l’exercice 2002-2003, ce qui implique une augmentation d’un montant brut de 
4 517 100 dollars (montant net : 4 392 200 dollars). Ce montant tient compte des 
ressources qui seront nécessaires, du fait de la décision prise par le Conseil de 
sécurité dans sa résolution 1503 (2003) de nommer un nouveau Procureur au 
Tribunal, avec effet au 15 septembre 2003 (voir ibid., par. 8 et 15). 

16. Le Comité consultatif note, au tableau 2, que l’accroissement des ressources 
est le résultat d’une augmentation de 11 483 200 dollars due aux variations des taux 
d’inflation, compensée en partie par l’effet d’un taux de change favorable du dollar 
des États-Unis par rapport au shilling tanzanien et au franc rwandais (soit une 
économie de 3 983 600 dollars) et par une baisse liée aux vacances de poste et à 
d’autres changements (2 982 500 dollars). Les paramètres budgétaires (taux de 
change, taux d’inflation et coefficients d’ajustement) qui ont été utilisés pour 
l’établissement du budget révisé et du budget définitif sont indiqués à l’annexe I du 
rapport. 

17. En ce qui concerne les économies nettes qui apparaissent à la rubrique 
Vacances de postes et autres changements, le Comité consultatif note que les 
ressources nécessaires pour les postes font apparaître une diminution de 4 415 500 
dollars, due au fait que les taux de vacance de postes ont été plus élevés que prévu. 
Il rappelle que les taux retenus dans les hypothèses budgétaires étaient de 18 % et de 
12 %, respectivement, pour la catégorie des administrateurs et pour celle des agents 
des services généraux. En ce qui concerne le Bureau du Procureur, ils étaient de 
19 % pour les administrateurs et de 17 % pour les agents des services généraux en 
2002, et de 18 % et 14 %, respectivement, pour ces deux catégories de janvier à août 
2003. En ce qui concerne le Greffe, ils étaient de 20 % et de 13 %, respectivement, 
pour la catégorie des administrateurs et celle des agents des services généraux en 
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2002, et de 18% et 11%, respectivement, pour ces deux catégories de janvier à août 
2003 (voir ibid., par. 7 et 13). 

18. L’augmentation nette de 2 325 300 dollars indiquée sous la rubrique Services 
contractuels tient aux dépenses additionnelles à prévoir au titre des honoraires des 
conseils de la défense (2 380 800 dollars) du fait que le nombre d’heures requis dans 
le contexte de l’affaire de Butare et de celle des Militaires 1 a été plus élevé que 
prévu. 

19. Comme suite à ses questions, le Comité consultatif a été informé que les 
engagements non réglés s’élevaient à 9 400 000 dollars au 30 septembre 2003 (voir 
également par. 12 plus haut). 

20. Le Comité consultatif recommande à l’Assemblée générale d’approuver 
les crédits révisés d’un montant brut de 208 479 700 dollars (montant net : 
187 262 900 dollars) à inscrire au Compte spécial du Tribunal pénal 
international pour le Rwanda pour l’exercice biennal 2002-2003. 

 


